
 
Département des Pyrénées-Orientales 

Arrondissement de Prades 

EXTRAIT 
du registre des délibérations du Conseil 

de la Communauté de Communes Pyrénées catalanes 
Séance du Lundi 4 novembre 2019  

 

Membres en exercice : 36 
Membres ayant pris part à la délibération (25) : Jean Louis DEMELIN, Michel GARCIA, Jean Louis BRUNET, Jacky COLL, Michel 
SANTANACH, Alain BOUSQUET, Daniel MARIN, Georges VICENS, Jean Luc SEGUY, Jean Luc MOLINIER, Joëlle CORDELETTE, Simone 
RITLEWSKI, Jean Louis SARDA, Pierre RIU, Jean Louis LACUBE, Michel POUDADE, Philippe LOOS, Daniel GOMES, Antoine TAHOCES, Jean 
Pierre JULIEN, François DELCASSO, Jean Pierre ASTRUCH, Pierre BATAILLE, Yves DOURLIACH (procuration à Pierre Bataille), Jean Pierre 
INGLES (procuration à Jacky Coll)  
Présents n’ayant pas pris part à la délibération : Michel BATLLO, Jean Pierre Peuget, Mathieu Altadill 
Date de convocation : 22 octobre 2019 
Secrétaire de séance : Michel Garcia  

 
Objet : Tarifs ski de fond saison 2019 -2020 pour la station nordique du Capcir – Domaine de la Llose        
 
Le Lundi 4 novembre 2019 à dix-sept heures, le Conseil de la Communauté de Communes Pyrénées catalanes, dûment 
convoqué, s’est réuni à la mairie de La Llagonne, sous la Présidence de M. Jean-Louis DEMELIN. Le nombre étant suffisant 
pour délibérer valablement, le Président déclare la séance ouverte. 

 

 
Type de forfaits Tarifs en € Tarif 

individuel en 
€ 

 
Saison Adulte Nordic France 
Promotion avant saison  
 

 
210 
180 

 

 
Saison Enfant Nordic France 
Promotion avant saison  
 

 
70 
60 

 

 
Saison 66  
Promotion avant saison 
Saison 66 moniteurs 
Encadrant bénévole (scolaire, clubs) – achat sur la station du club  
Enfants (6-18 ans) des ski clubs de la communauté de communes 
 

 
120 
105 
36 
36 
36 

 

 
Hebdo 66 

 
57  

 

 
Station nordique du Capcir – La Llose  
Saison : Adulte 
Promotion avant saison pour adulte 
Saison étudiant (étudiant avec justificatif et ayant entre 16 et 25 ans) 
Saison jeune (6-16 ans)  
Saison jeune jusqu’au CM2 scolarisé sur la communauté de communes 
(carte multi loisirs) 
 

 
 

100 
85 
80 
45 

gratuit 

  

 
Saison vétéran Domaines Communauté  (+ de 70 ans) 
Saison ou journée vétéran résident (+ de 70 ans et justificatif de 
résidence) 
 

 
55 

Gratuit 

 

 
Pass Adulte journée 
Pass étudiant journée (étudiant avec justificatif et ayant entre 16 et 25 
ans) 
Pass enfant journée (6-16 ans) 
Pass Vétéran (+ 70 ans avec justificatif de résidence) 
 

 
12 
7 
 

5 
Gratuit 

 

 
Pass famille journée (2 enfants et 2 adultes) 
 

 
26 

 
8 / adulte 
5 / enfant 

 
Pass tribu journée (4 adultes) 
 

 
35 

 
8.75 

 
Pass duo journée (2 adultes) 
Opération promotionnelle  
 

 
20 
19 

 
10 

9.50 



 
Groupe journée 12 adultes et plus  
 

 
 

 
7.50 

 
Forfait glissant 3h  

  

 
9  

 
 

 
Pass liberté Adulte 6 jours 

 

 
48 

 
8 

 
Pass liberté Adulte 10 jours 
 

 
85 

 
8.5 

 
Pass liberté enfant (6 - 16ans) 6 jours 
 

 
20 

 
3.33 

 
Scolaire hors territoire 
Scolaire du territoire intercommunal 
 

 
3.50 

Gratuit 

 

 
Happy day : tous les mercredis 
1 adulte + 1 enfant 
 

 
8 

 
5.50 / adulte 
2.50 / enfant 

 
Forfait pour les professionnels dans le cadre de package sous 
convention 
 

 
6.50 

 

 
Forfait 50% (opérations spéciales)  
Adulte 
Enfant 
 

 
- 50 %  

6 
2.50 

 

 
Prix du forfait payé sur les pistes 
 

 
25 

 

 
Le Président informe que les domaines de la Quillane, de La Matte et de l’Olive ne sont plus payants car ils 
passent en voie blanche (damage deux fois par semaine).  
 
 

OUÏ CET EXPOSE, ET APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL DE COMMUNAUTE DECIDE A L’UNANIMITE : 
 
- De valider les tarifs présentés ci-dessus  

 

 
Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an que dessus.     
Pour extrait conforme              
La Llagonne, le 4 novembre 2019 

 
Jean Louis DEMELIN  
        Président 
 
  
 
     

 
Envoyé le 05-11-2019 à la Préfecture 

Accusé de réception le 05-11-2019 
NOTIFICATION FAST 

 


